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NOTE D’NFORMATION – INDH
MISE À JOUR 3 SEPTEMBRE 2020
Comité sur les disparitions forces (CED)
Le CED est l’organe d'experts indépendants chargé de surveiller la mise en œuvre de la Convention International pour la protection de toutes les Personnes contre les disparitions forcées par les États parties. Il se compose de 10 membres qui remplissent leurs fonctions à titre personnel. Pour plus de détails sur la composition actuelle du Comité, veuillez consulter:
https://www.ohchr.org/FR/HRBodies/CED/Pages/Membership.aspx
19ème session (7-25 Septembre 2020)
Compte tenu de l'extension des mesures de précaution adoptées pour faire face à la pandémie de Covid-19, le Comité tiendra sa 19ème session en ligne, du 7 au 25 septembre 2020. Les réunions publiques du Comité seront diffusées sur le site web à l'adresse suivante : http://webtv.un.org/ 

Le programme de travail provisoire a été adapté pour tenir compte des circonstances extraor-dinaires qui prévalent et peut être consulté sur le lien suivant :

https://tbinternet.ohchr.org/_layouts/15/treatybodyexternal/SessionDetails1.aspx?SessionID=2420&Lang=fr
Lieu de la session
La 19ème session du CED aura lieu en ligne.
États parties qui seront examinés (dialogue avec l'État partie et adoption des observations finales sur le rapport initial ou sur les renseignements complémentaires)

Compte tenu des limites des services d'interprétation disponibles, le CED examinera le rapport sur les informations complémentaires concernant l'Irak.
L’examen des rapports et de la situation des États parties suivants a été reporté à 2021 : la Suisse, la Mongolie et la Colombie (renseignements complémentaires).
Adoption des listes de questions
Le CED adoptera des listes de questions pour les États parties suivant : la Grèce, la Tchéquie, le Niger, et une liste de question en l’absence de rapport pour le Mali.
Documentation

Les rapports des États parties, l'ordre du jour provisoire (CED/C/19/1) et d'autres documents relatifs à la session se trouvent sur le site Web du Haut-Commissariat aux droits de l'homme (HCDH):
https://tbinternet.ohchr.org/_layouts/15/treatybodyexternal/SessionDetails1.aspx?SessionID=2420&Lang=fr
Examen des observations sur les renseignements complémentaires
Par définition, il n'y a pas de périodicité fixe de la procédure de rapport du Comité. Conformément à l'article 29 (4), la demande d'informations complé​mentaires n'est faite que si et quand le Comité le juge nécessaire, en fonction du niveau de mise en œuvre des recommandations du Comité et des obligations conventionnelles par l'État partie, et de l'évolution de la situation relative à la disparition forcée dans le pays. 
Dans le cadre du dialogue avec l'Irak, le Comité se concentrera sur une liste limitée de thèmes. D'autres questions non abordées à cette occasion seront examinées à un stade ultérieur.
Suite à l’examen du rapport de l’Irak lors de la 19ème session, le CED adoptera des observations sur les renseignements complémentaires qui guideront l’État partie sur les mesures nécessaires pour s’acquitter de ses obligations au titre de la Convention. 
Les observations sur des renseignements complé​men​​taires sont adoptées en séance privée. Ils sont ensuite partagés avec l'État concerné et affichés sur la page Web du CED sous le pays et la session concernés.
Listes de questions et Listes de questions en l’absence de rapport
Les listes de questions sont adoptées par le Comité pour les États qui ont soumis un rapport. Elles transmettent à l’État les questions du Comité sur les informations fournies dans le rapport.

Les listes de questions en l’absence de rapport sont adoptées par le Comité pour les États qui n’ont pas soumis leur rapport malgré plusieurs rappels, et qui seront donc examinées en l’absence de rapport.

Dans les deux cas, les listes de questions informent l’État partie des questions du Comité. Une fois adoptées, elles sont transmises à l'État partie concerné, qui est ensuite invité à fournir des réponses écrites dans un délai fixé par le Comité. Les listes de questions, les listes de questions en l’absence de rapport et les réponses des États parties concernés sont publiées en temps voulu sur la page Web du CED sous le pays et la session concernés.
Participation des Institutions Nationales des Droits de l’Homme
Le CED encourage vivement la participation des Institutions Nationales des Droits de l’Homme (INDH) à ses travaux.

Cette participation peut se faire par la présentation d’informations écrites et par la participation aux sessions.  
I. Contributions écrites : 
(i) Contenu des contributions écrites: 

- Les informations/rapports doivent être aussi précis, fiables et objectifs que possible, et être rédigés dans un langage non abusif.
- Les rapports qui suivent la même structure que les rapports soumis par l'État partie sont particulièrement bienvenus. Les informations fournies doivent être pertinentes pour le mandat du Comité et l'examen du rapport de l'État partie.

- Les informations ne doivent pas contenir de noms de victimes sauf si elles concernent des cas de grande notoriété publique ou si l’institution soumettant le rapport a obtenu le consentement des victimes (les personnes disparues mais localisées, ou leur famille, ou leurs proches), et peut prouver un tel consentement.
- Toutes les contributions doivent être faites en anglais, français ou espagnol. Comme la plupart des membres du CED utilisent l'anglais comme langue de travail, les documents soumis en français et en espagnol doivent, dans la mesure du possible, être traduits en anglais. Veuillez noter que le Secrétariat des Nations Unies ne traduit pas les documents soumis.
- Tous les documents doivent être envoyés par voie électronique au Secrétariat du Comité à l'adresse suivante: ced@ohchr.org   
- La contribution doit préciser le nom de l’Institution qui la présente. Les informations anonymes ne sont pas acceptées.

- Veuillez indiquer dans l'objet de votre e-mail le pays auquel la contribution se réfère et le numéro de session (19ème session).
- En principe, toutes les informations soumises seront publiées sur la page Web du Comité, comme document public. Si vous souhaitez que votre rapport reste confidentiel, veuillez le préciser clairement dans votre message.
(ii) Dates limites et format des contributions écrites:

Quand soumettre les contributions écrites pour la 19ème session?
- Pour la Grèce, la Tchéquie, le Niger, et le Mali (États pour lesquels le Comité adoptera des listes de questions ou des listes de questions en l'absence de rapport): Le délai (7 juin 2020) est dépassé.
- Pour l’Iraq (État avec lequel un dialogue aura lieu pour l'adoption de commentaires sur les informations complémentaires) : le délai indiqué dans la précédente note d'information a déjà expiré (24 août 2020)
- Pour la Colombie, l'Iraq, la Mongolie et la Suisse (États pour lesquels l’examen a été reporté): un nouveau délai sera fourni au plus tôt possible. 
Comment envoyer vos contributions ?

Le CED est un Comité « papiersmart » et le Bureau du Haut-Commissariat des Nations Unies pour les droits de l’Homme n'imprime pas les documents soumis. Nous vous encourageons donc, dans la mesure du possible, à ne présenter vos documents qu’en format électronique, en adressant un e-mail aux adresses suivantes:

· ced@ohchr.org (adresse électronique générique du Secrétariat de CED)
· aprophette@ohchr.org (Secrétaire du CED)
Si vous souhaitez toutefois soumettre des documents imprimés, vous devez les envoyer à l'adresse postale du Secrétariat:
Comité sur les disparitions forces (CED)

Secretariat

8-14 Avenue de la Paix

CH 1211 Genève 10 – Suisse
II. Participation à la session: 

- Les représentants des INDH sont encouragés à participer aux sessions du CED. Ils peuvent assister aux réunions publiques en tant qu'observateurs. Cependant, ils ne pourront s'adresser au Comité que lors des réunions privées formelles et informelles prévues à cet effet (et non lors des réunions publiques avec la délégation de l'État).
- Pendant la 19ème session, une réunion formelle à huis clos avec l'Institution nationale des droits de l'homme d'Irak sera organisée en ligne.
- Si vous avez besoin de plus d'informations, veuillez contacter le Secrétariat du CED (ced@ohchr.org et aprophette@ohchr.org).
III. Accréditation 
- Les représentants des INDH souhaitant assister à la session doivent s'inscrire en ligne sur Indico au lien suivant: 
https://indico.un.org/event/20255/
- Veuillez suivre les instructions d'inscription.

- Veuillez-vous assurer de vous inscrire bien à l'avance. Pour la 19ème session, les inscriptions seront ouvertes du 1er mai 2020 au 2 Septembre 2020. Ces délais doivent être respectés afin que vous puissiez accéder à la plate-forme à temps.
IV. Plus d’information
Pour plus d'information sur la participation des INDH au processus de rapport devant le Comité, veuillez consulter le lien suivant (en anglais): http://www.ohchr.org/EN/HRBodies/CED/Pages/CivilSociety.aspx
Vous pouvez également contacter le secrétariat du CED aux adresses ci-dessus et les personnes suivantes : 
· Mme Liza Sekaggya : Section des institutions nationales et des mécanismes régionaux, OHCHR, à l'adresse lsekaggya@ohchr.org
· Mme Laia Evia : Alliance mondiale des institutions nationales des droits de l'homme, à l’adresse l.evia@ganhri.org

